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286 LE NOUVEAU

Un vieux dicton avait autrefois cours
dans ce coin du Jorat : « On ne fait rien
de bien sans la clef aux moines ». Sans

doute cela signifiait-il qu'il fallait, pour
prospérer, être au mieux avec les

seigneurs ecclésiastiques.
Ces maigres données enregistrées, il me

restait à remplir la seconde partie du
programme : rejoindre les Rueyres sur Char-
donne par le sentier établi, il y a huit
siècles (avant 1134). pour le « magister »

chargé de la surveillance des deux
établissements religieux.

Hélas les bois du Jorat, détrempés â

fond, sont d'un accès difficile. Le pied
enfonce à moitié dans la glaise. D'autre
part, le ciel se fait menaçant. Mieux vaut

renvoyer à une autre fois la traversée de

la forêt pour éviter d'être mouillé
jusqu'aux os. Il s'agit de filer en vitesse par
la Crotlaz et Echerins sur La Croix. Les

bondés des rieux ne tardent guère à

s'ouvrir. Nombreux les promeneurs heureux,

comme moi, de se réfugier à l'hospitalière
auberge montagnarde.

Durant deux mortelles heures, il ne

cesse de dégouliner. Enfin une éclaircie
sérieuse. Profitons-en pour dégringoler
sur Lutry. par Bossière et Savuit.

'Pages 11-13.
-' N" XV, p. 176 ; No XVI, p. 178.
3 II, 571 - 2 — I. 453.

Le «Glossaire» sur un nouvel élan!
— Le 56e rapport annuel de la Rédac-

th'n du Glossaire des patois de la Suisse

romande vient de paraître. On y peut
suivre la réjouissante activité de cette
précieuse institution...

Grâce à une sensible amélioration
financière, le Glossaire prend un élan
nouveau et le fascicule XXVI s'élabore dans
des conditions bien meilleures et selon un
plan de travail admirablement et sûrement
concerté...

La partie « bibliographie linguistique »

de ce 56e rapport est des plus intéressantes

et l'on est. à chaque fois, étonné
du nombre de linguistes distingués qui
collaborent à des recherches souvent
délicates concernant soit la littérature
patoisante, soit sa lexicographie.

Dans sa « Chronique ». M. Robert Go-

del. président de la Commission philologique,

se réjouit de « l'heureuse initiative
de Radio-Lausanne qui encourage les

groupements patoisants déjà existants, et de

la création du « Conseil des patoisants »

où le Glossaire est représenté par M.
Schulé. rédacteur en chef romand et qui
vient à point affermir une saine rédac¬

tion contre le dédain et les préjugés dont

les patois ont souffert ». mis.

— Le Conseil des Etats a, à son tour,

approuvé le suhventionnement des
glossaires nationaux, à l'unanimité par 30 voix,

sur rapport de M. Egli (Lucerne). appuyé

par M. Picot (Genève). La Confédération
subventionnera ainsi les glossaires des
patois, couvrant leurs frais dans une mesure
de 65 % pour l'alémanique. 70 % pour le

romand et 75 % pour l'italien et le
romanche, mais pour un montant annuel

maximum de 60 000 francs pour chaque

glossaire. Cette mesure est valable jusqu a

fin 1964.
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